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au nom d'objectifs environnementaux. Nous reconnaissons certes, par exemple, le bien-fondé de
l'étiquetage et de l'éco-étiquetage afin de fournir aux consommateurs des informations pour qu'ils fassent
leur choix, mais l'application sans discrimination de ces systèmes affecte les exportations des pays
en développement.

Nous devons assurer que dans les systèmes d'éco-étiquetage qui sont développés, les critères
adoptés soient convenus multilatéralement et ne soient pas dirigés contre les exportations spécifiques
de pays en développement.

On a accepté le principe
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ainsi que les pratiques anticoncurrentielles et l'abus des mesures commerciales. Toutefois, il est
important que cette étude ne conduise pas à des négociations dans le cadre de l'OMC.

Il a été indiqué qu'en dépit de l'expansion du commerce mondial, le commerce des 48




